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ARRETE de mise en disponibilite d’office pour raison de sante suite un conge de longue maladie OU DE GRAVE MALADIE ou longue duree
NOM PRENOM 
(agent fonctionnaire cnracl OU IRCANTEC)
«colltype»,
«colidentite»,

VU,
le code général des collectivités territoriales,

VU,
le code général de la Fonction Publique,
VU,
le décret n° 60-58 du 11 janvier 1960 modifié, relatif au régime de sécurité sociale des agents permanents des départements, des communes et de leurs établissements publics n'ayant pas le caractère industriel ou commercial et notamment l'article 4,

VU,
le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux conditions de détachement, de hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux, et notamment son article 19,

VU,
le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

LE CAS ECHEANT Uniquement pour les agents à temps non complet (vous pouvez supprimer le visa si non concerné)VU,
le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 

VU,
l’(les) arrêté(s) en date du ....................... plaçant M ……………………….. en congé de longue maladie, en congé de grave maladie ou de longue durée du .......................au .......................,

Considérant que M …………………….. a épuisé ses droits à congé de longue maladie, à congé de grave maladie ou de longue durée,

VU,
l’avis du Conseil médical en date du ……………… se prononçant favorablement sur l’inaptitude temporaire de M……………………… à reprendre ses fonctions et sur sa mise / son renouvellement en disponibilité d’office pour raison de santé, 

ARRETE

Article 1 
M…………….. est placé(e) en position de disponibilité d’office pour raison de santé du …………….. au …………….. inclus.

Article 2 
Pendant cette période de disponibilité d’office, l’agent cessera de bénéficier de ses droits à traitement, à l'avancement et à la retraite.


LE CAS ECHEANT Uniquement pour les agents CNRACL (vous pouvez supprimer le visa si non concerné)Sous réserve de l’accord de la sécurité sociale, après que l'agent ait adressé une demande de reconnaissance de l'état d'invalidité temporaire à la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) dont dépend son lieu de travail, il percevra de la part de son employeur une allocation d’invalidité temporaire selon le groupe d’invalidité.

LE CAS ECHEANT Uniquement pour les agents IRCANTEC (vous pouvez supprimer le visa si non concerné) Pendant la durée de disponibilité d’office, M....................................... ne perçoit aucune rémunération (allocation directement versée par la sécurité sociale).
Article 3 
Le présent arrêté sera notifié à l'agent et adressé à :

- Président du Centre de Gestion,

- Receveur Municipal.

Le Maire (Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le Tribunal Administratif de Caen, dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification.
Fait à ………………………8 avril 2026, le 
Notifié à l’intéressé(e) le …………………
Le Maire/Président,

NOM Prénom
NOM Prénom
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